
Avenant n° 3 du 14 septembre 2018 
à l'accord de branche du 3 décembre 2007 

sur le développement du dialogue social, la prévention 
des conflits et la continuité du service public 

dans les transports urbains de voyageurs 

Préambule 

Après dix années d'application effective de l'accord de branche du 3 décembre 2007 sur le 

développement du dialogue social, la prévention des conflits et la continuité du service public dans 
les transports urbains de voyageurs, au regard notamment des évolutions législatives advenues, des 
évolutions de cet accord s'avèrent indispensables. 

En particulier, les ordonnances n" 2017-1385 à 1389 du 22 septembre 2017, l'ordonnance n" 2017-
1718 du 20 décembre 2017, ainsi que la loi n" 2018-217 du 29 mars 2018 de ratification des 

ordonnances, en ce qu'elles ont réformé les institutions représentatives du personnel et modifié 
l'articulation des accords de branche et d'entreprise, rendent la modification de l'accord du 3 
décembre 2017 nécessaire. 

En effet, la répartition des fonds du financement du dialogue social était en partie prévue en fonction 
de l'influence des délégués du personnel en application de l'accord du 3 décembre 2007. La 
disparition progressive des délégués du personnel, remplacés par les comités sociaux et 
économiques, rendent indispensable de modifier cette clé de répartition. 

Aussi, les partenaires sociaux décident des règles suivantes : 

Article 1: Modification de l'article 3-2 de l'annexe « Financement du dialogue social de 

branche » de l'accord de branche du 3 décembre 2007 

L'article 3-2 de l'annexe « Financement du dialogue social de branche» de l'accord de branche du 3 

décembre 2007 est modifié comme suit : 

« Article 3-2 : Postes d'affectation des sommes du fonds du dialogue social de branche 

Les sommes collectées au titre du dialogue social de la branche seront utilisées notamment aux fins et 
dans les conditions suivantes : 

• Détachement de salariés en qualité de « chargé du dialogue social de branche " 

Indépendamment des dispositions de l'article 13 de la CCNTU qui demeurent, les parties signataires 
ont décidé de créer par la présente annexe la fonction de « chargé du dialogue social de la branche 
transport urbain de voyageurs » dont les règles de détachement sont déterminées ci-après. Ces règles &? 
ne se cumulent pas avec celles de l'article 13 de la CCNTU. 
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Une organisation syndicale représentative dans la branche pourra demander le détachement à temps 

plein ou à temps partiel auprès d'elle d'un ou plusieurs salariés d'entreprises entrant dans le champ 

d'application de la convention collective des transports urbains de voyageurs, en qualité de « chargé 

du dialogue social de la branche transport urbain de voyageurs ». 

Le nombre maximum de « chargés du dialogue social» dont pourront bénéficier les organisations 

syndicales représentatives et le volume annuel minimum d'heures de détachement des chargés du 

dialogue social seront fixés par le Conseil d'administration de l'association. 

Les chargés du dialogue social de branche auront notamment pour fonctions : 

de participer à la négociation de branche et aux instances paritaires de branche : 

Commissions Paritaires Nationales, Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de la 

Formation, Commission paritaire de suivi des questions de sécurité, Observatoire Prospectif 

des Métiers, des Qualifications et des Compétences, groupes de travail paritaires, dans la 

limite des sièges disponibles dans les différentes instances. 

Les représentants des organisations syndicales en Commission Paritaire Nationale 

privilégieront une représentation par des « chargés du dialogue social». 

d'être membre de l'Observatoire paritaire de la Négociation collective et du Dialogue Social 

(ONDS}, du Conseil d'administration de l'association de gestion des fonds du dialogue social 

de branche, ainsi que de la Commission Paritaire Nationale de Validation des accords (CPNV}, 

dans la limite des sièges disponibles dans ces instances. Les membres syndicaux de l'ONDS, du 

Conseil d'administration de l'association de gestion des fonds du dialogue social de branche, 

et de la CPNV, doivent nécessairement avoir le statut de << chargé du dialogue social ». 

Plus généralement, d'exercer leurs fonctions dans le cadre du dialogue social de la branche. 

Les chargés du dialogue social n'ont pas vocation à se substituer aux représentants du 

personnel des entreprises. 

Les chargés du dialogue social qui n'exercent pas exclusivement leur activité au titre du transport 

public urbain ne pourront bénéficier des financements prévus par la présente annexe qu'au prorata 

de leur activité pour le transport urbain. 

Les chargés du dialogue social bénéficient des dispositions des articles L. 2421-3, L. 2411-5, L. 2421-9 

du Code du travail dans les mêmes conditions que la protection accordée aux délégués du personnel. 

Lorsqu'une convention de détachement est signée entre l'organisation syndicale représentative et 

l'entreprise de la branche détachant un salarié, une copie sera adressée à l'association de gestion du 

fonds du dialogue social. 

L'organisation syndicale représentative dans la branche pourra obtenir auprès de l'association le 

remboursement des sommes qu'elle consacre à la rémunération du ou des chargés du dialogue social 

détachés auprès d'elle, sur présentation des pièces justificatives, notamment la facture qu'établit 

l'entreprise détachant le salarié à l'organisation syndicale représentative. 

Les moyens alloués ne pourront être utilisés que pour le détachement de salariés d'une entreprise 

relevant de la convention collective des transports urbains de voyageurs. Par ailleurs, le détachement 

aura pour seul objet le dialogue social et la négociation de la branche des transports urbains de 

voyageurs. 

Le ou les salariés ainsi détachés conservent leur qualification ainsi que leurs droits à l'ancienneté. 

A l'issue de leur détachement, les salariés ainsi détachés retrouvent leur précédent emploi ou un 

emploi similaire assorti d'une rémunération équivalente. ~ (t 
~/ 
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• Dépenses spécifiques des chargés du dialogue social de branche 

Les organisations syndicales représentatives dans la branche pourront obtenir sur justificatifs, dans 
les conditions, limites et plafonds prévus par les délibérations du conseil d'administration de 
l'association, le remboursement des frais exposés par les chargés du dialogue social de la branche 
pour les besoins de leur mission (transport, hébergement, repas .. .). 

Concernant les frais d'hébergement, de transport et de repas, les frais admissibles au 
remboursement de l'association s'entendent exclusivement des frais engagés dans le cadre de 
déplacements professionnels des chargés du dialogue social pour leur activité au titre du dialogue 
social de branche du transport urbain. 

Sont donc notamment exclus des frais pris en charge par l'association, les frais liés à une mission qui 
n'est pas exclusivement liée au dialogue social de branche du transport urbain ainsi que les frais 
correspondant à une résidence habituelle. 

• Autres frais de fonctionnement des chargés du dialogue social 

Les organisations syndicales représentatives dans la branche pourront obtenir sur justificatifs et dans 
les conditions, limites et plafonds fixés par les délibérations du Conseil d'administration de 
l'association, le remboursement d'autres frais de fonctionnement liés au dialogue social de branche 
pour leurs chargés du dialogue social. 
Ces frais de fonctionnement seront imputables, pour chacune des organisations syndicales 
représentatives, dans la limite de 5 % du budget qui leur est dévolu pour l'année considérée. Le 
Conseil d'administration de l'association de gestion des fonds du dialogue social peut décider 
d'augmenter la limite ci-dessus jusqu'à 10 % au plus, uniquement pendant la période où il fixe la 
contribution des entreprises à un pourcentage inférieur à 0,08 % de leur masse salariale brute. 
Le Conseil d'administration de l'association pourra décider, en plus du plafonnement ci-dessus, d'un 
plafonnement en montant financier de ces frais imputables par les organisations syndicales 
représentatives sur le budget qui leur est dévolu. 
If s'agit notamment de : 

remboursement des dépenses de location de bureaux, notamment dans le cas d'une location 
par l'organisation syndicale spécifique « transport urbain» à sa confédération, dans la 
mesure où ces bureaux sont exclusivement affectés aux activités de la branche des 
transports urbains de voyageurs; 
remboursement de dépenses liées à l'ameublement et à l'aménagement de ces bureaux; 
remboursement de frais de secrétariat et de comptabilité. 

Le Conseil d'administration de l'association déterminera le cas échéant, au-delà des possibilités de 
remboursement des dépenses ci-dessus, les autres frais de fonctionnement des chargés du dialogue 
social de branche éligibles au remboursement de l'association. 

• Moyens matériels : documentations, bureautique, informatique 

Les organisations syndicales représentatives dans la branche pourront obtenir sur justificatifs et dans 
les conditions, limites et plafonds fixés par les délibérations du conseil d'administration de 
l'association, le remboursement des dépenses de documentations, bureautique et informatique de 
leur représentant membres d'une des institutions paritaires de la branche suivantes: Commission 
Paritaire Nationale, Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 
Commission sécurité, et Observatoire paritaire de la négociation collective et du dialogue social, 
Commission Paritaire Nationale de Validation des accords. 
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• Frais de participation aux réunions paritaire de branche 

Les entreprises de la branche dont un ou des salariés non détachés participeront à une réunion de la Commission Paritaire Nationale, Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, Commission sécurité seront remboursés sur justificatifs des sommes prises en charge au titre de l'article 12.2" de la CCNTU tel que modifié par l'article 5 du présent accord. 

• Frais de fonctionnement de l'Observatoire paritaire de la négociation collective et du dialogue social 

L'activité de l'Observatoire paritaire de la négociation collective et du dialogue social, nouvelle instance paritaire créée par le présent accord, nécessitera outre les temps de réunion, des temps de préparation, de secrétariat, des préparations et suivi d'enquêtes, des moyens d'information et de communication ou autres études et travaux décidés par les membres de l'Observatoire ou la Commission Paritaire Nationale. 
A cette fin, lesdits frais de fonctionnement ou dépenses liés au dialogue social et à la négociation collective seront pris en charge par l'association sur justificatifs, dans les conditions, limites et plafonds fixés par les délibérations du conseil d'administration de l'association. 
A ce titre, l'UTP pourra se faire rembourser forfaitairement, dans les conditions, limites et plafonds fixés par les dé/îbérations du conseil d'administration de l'association, les frais correspondant aux rémunérations et charges sociales des salariés assurant le secrétariat, la préparation et le suivi de l'Observatoire Paritaire de la négociation collective et du dialogue social. 

• Frais de fonctionnement de l'association de gestion du fonds du dialogue social de branche 

Les frais de fonctionnement de l'association de gestion du fonds du dialogue social de branche seront pris en charge dans les conditions, limites et plafonds fixés par délibération du Conseil d'administration de l'association. 
JI s'agit notamment: 

des frais de comptabilité et honoraires d'expertise comptable pour le contrôle des comptes, 
des frais de secrétariat, 
des frais de la collecte et de la gestion des fonds du dialogue social de branche, 
des frais de la structure associative, 
des remboursements des frais des administrateurs pour les réunions du conseil d'administration de l'association (transport, repas et hébergement) ainsi que des éventuels frais supplémentaires et spécifiques des Président, Vice-président, Trésorier et Trésorier adjoint et de tout autre administrateur à qui une mission spécifique aura été confiée par le conseil d'administration pour les temps de préparation des réunions du conseil d'administration et les divers frais (transport, hébergement, repas, bureautique, informatique, documentation ... }, 
des temps de présence et frais de transport, hébergement et nourriture des administrateurs, justifiés pour les réunions du Conseil d'administration de l'association dans les conditions et limites fixées par délibération du Conseil d'administration de l'association, 
des éventuels frais de factures de mise à disposition de personnel à l'association. 

• Excédents éventuels du fonds du dialogue social de branche 

Les excédents constatés à la fin de chaque exercice seront affectés à un fonds de réserve dont le montant maximum sera fixé par le conseil d'administration de l'association sur proposition du Trésorier et Trésorier adjoint, après avis du comptable. 



Si les excédents venaient à dépasser le montant maximum du fonds de réserve, le Conseil d'administration de l'association décidera de leur affectation. Il pourra décider du report des sommes excédentaires sur l'exercice suivant et, en plus des affectations mentionnées ci-dessus, d'affecter les sommes excédentaires à tout projet dont l'objet est lié au dialogue social de branche, tel Je financement d'études, de recherches, de participation des membres de l'association et de l'Observatoire de la négociation collective et du dialogue social créé par Je présent accord à des formations, colloques, ou toute manifestation liée au dialogue social de la branche. Le Conseil d'administration de l'association peut décider d'un report, sur leur budget de l'année suivante, des sommes non dépensées par les organisations syndicales, dans la limite de 5 % du budget qui leur est dévolu l'année considérée. Pour les sommes non-dépensées correspondant à l'exercice 2011, Je Conseil d'administration de l'association pourra décider de ces reports sans être tenu par cette limite. 
Une fraction de l'excédent pourra également être destinée à permettre à l'association d'assurer la participation, la communication, l'information, le suivi et le développement des actions menées paritairement dans la branche. 
Cette affectation de l'excédent de contribution ne pourra être utilisée que pour les besoins du dialogue social de branche. 

Les postes d'affectation prévus à la présente annexe pourront être complétés ou modifiés par délibération du conseil d'administration de l'association de gestion du fonds du dialogue social de branche.» 

Article 2 : Modification de l'article S de l'annexe « Financement du dialogue social de branche » de l'accord de branche du 3 décembre 2007 

L'article 5 de l'annexe « Financement du dialogue social de branche » de l'accord de branche du 3 décembre 2007 est modifié comme suit : 

« Article 5 : Répartition des fonds du dialogue social 

Dans le respect de l'accord de branche du 3 décembre 2007 sur le développement du dialogue social, la prévention des conflits et la continuité du service public dans les transports urbains de voyageurs, de la présente annexe ainsi que des modalités, limites et plafonds fixés par les délibérations du conseil d'administration de l'association, la contribution entre les différents postes d'affectation défini à l'article 3 de la présente annexe sera répartie comme suit: 

• 80 % du montant total de la contribution des entreprises de la branche sera utilisé pour la prise en charge des quatre premiers postes d'affectation prévus à l'article 3-2 de la présente annexe: détachement de salariés en qualité de« chargé du dialogue social de branche»; 
dépenses spécifiques des chargés du dialogue social de branche; 
autres frais de fonctionnement des chargés du dialogue social de branche; 
moyens matériels : documentations, bureautique, informatique. 

Ce budget de 80 % sera réparti entre les organisations syndicales représentatives dans la branche dans les conditions suivantes : 

- 15 % de ce budget sera réparti à parts égales entre l'ensemble des organisations syndicales représentatives dans la branche dans la limite du détachement d'un salarié à mi-temps. La somme ainsi déterminée par organisation syndicale constituera une somme maximale dont pourra bénéficier l'organisation syndicale sur justificatifs. cJ/ 
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- 85 % de ce budget sera ensuite réparti entre les organisations syndicales représentatives dans la branche en proportion de leur influence en nombre de délégués du personnel titulaires élus. Conformément à l'article 3-3 du présent accord, l'Observatoire de la négociation collective et du dialogue social déterminera l'influence desdites organisations sur la base du nombre de délégués du personnel titulaires élus par organisation. Toutefois, au regard de la disparition progressive des délégués du personnel au profit du comité social et économique, les partenaires sociaux conviennent que l'influence qui a été déterminée et arrêtée par l'Observatoire de la négociation collective et du dialogue social en novembre 2017 pour la répartition du budget de l'année 2018 permettra également la répartition du budget de l'année 2019, selon la clé de répartition suivante : 

Organisation CGT 
syndicale 
Influence 33,8 % 

SNTU-CFDT 

29,5% 

FO UNSA CFE-CGC 

16,6% 14% 6,1% 

En tout état de cause, le Conseil d'administration de l'association de gestion du fonds du dialogue social de branche ne pourra décider de minorer la part des 80 %. 

• 20 % du montant total de la contribution des entreprises de la branche sera utilisé pour les autres postes d'affectation: 

• le remboursement des frais afférents aux réunions paritaires des salariés non détachés dans les conditions fixées à l'article 12.2° de la CCNTU, modifié par l'article 5 du présent accord, 
• les frais de fonctionnement de l'Observatoire paritaire de la négociation collective et du dialogue social, 
• les frais de fonctionnement de l'association de gestion du fonds du dialogue social de branche. 

Le Conseil d'administration de l'association de gestion du fonds du dialogue social de branche peut décider de modifier la répartWon ci-dessus, uniquement pendant la période où il fixe la contribution des entreprises à un pourcentage inférieur à 0,08 % de leur masse salariale brute. Dans cette hypothèse, il peut majorer la part de la contribution utilisée pour la prise en charge des quatre premiers postes d'affectation prévus à l'article 3-2, et minorer en conséquence le montant de la contribution utilisé pour les autres postes d'affectation. 
En tout état de cause, le Conseil d'administration de l'association de gestion du fonds du dialogue social de branche ne pourra en aucun cas décider de porter la contribution utilisée pour la prise en charge des quatre premiers postes d'affectation prévus à l'article 3-2 à plus de 85 % du montant total de la contribution des entreprises, ni minorer en conséquence la part utilisée pour les autres postes d'affectation en-deçà de 15 % du montant total de la contribution des entreprises. 

Il est rappelé que cette modification de la répartition n'est possible que si la cotisation des entreprises est inférieure à 0,08 % de leur masse salariale brute. » 

Article 3 : Précisions sur les entreprises de moins de 50 salariés 

Les partenaires sociaux soulignent que moins de 2 % des salariés de la branche appartiennent à une entreprise de moins de 50 salariés. 
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Ils estiment que les dispositifs prévus par le présent accord sont pleinement justifiés et applicables 
pour l'ensemble des entreprises de la branche, et considèrent à ce titre qu'aucun dispositif 
spécifique n'est nécessaire pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

Article 4 : Entrée en vigueur et durée de l'avenant 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature. 
Il est conclu pour une durée déterminée, jusqu'au 31 décembre 2019. 
Les partenaires sociaux se réuniront avant le terme de l'avenant, en vue de discuter de la règle de 
répartition des fonds qui sera applicable à compter de 2020. 

Article 5 : Publicité et dépôt 

Le présent accord fera l'objet d'un dépôt à la Direction Générale du Travail et au secrétariat-greffe du 
conseil de prud'hommes de Paris et d'une demande d'extension dans les conditions fixées par les 
articles L. 2231-6, D. 2231-2 et L. 2261-15 et suivants du Code du travail. 



Fait à Paris, le 14 septembre 2018 

Conclu entre 

D'une part : 

L'Union des Transports Publics et ferroviaires (UTP) 

représentée par M. FAUCHER 

D'autre part: 

La Fédération Nationale des Syndicats des Transports (CGT) 

représentée par M. ALBRAND 

La Fédération Générale des Transports et de l'Equipement (SNTU-CFDT) 

représentée par ~ 0N C.i VA t- '2-

La Fédération Nationale des Transports et de la Logistique Force Ouvrière • UNCP 

représentée par M. ANGULO 

Le Syndicat National des Réseaux de Transports en Commun (CFE-CGC) 

représenté par M. FLOQUET 


